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lots transitoires de copropriété

Par vermeulen, le 03/12/2012 à 11:31

lorsque les appels de fonds ne sont pas honorés par les propriétaires de lots transitoires,
comment est-il possible d'agir pour remédier à cette situation existante depuis 04/1989 ?
Dans cet exemple, les lots concernés représentent 3840/10000 et peuvent fausser également
les décisions prises en AG.
Merci de votre aide

Par pieton78, le 20/12/2012 à 14:41

Qu'appelez-vous un lot transitoire?
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